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DOC. PARLEMENTAIRE No .

les liHicicr» (rétiit-iimjor il^iit cii iiviiit liciioiii, inuiri l'on pn'fi'ra pr.n.lrc .liin- 1.- i?i>rirt

<li' troiii>(>ii iRTinnueuts Ifs hoiiiim-.- (jui
i
i»rui»siiii-iit <"tiv !<'> luifux .Ii'iir-

. t liiir faire

acquérir Kraiiiielleineiit le ilejrrt' <lt-' Mittisaiii-'c voulu.

5!». AvtH- le« vius—si éiier>riiiuoiuf'nt expriiniV—de Sir J<>hn l-'rfiicli «liviiut li-

publii-, il «'Si à es|>'rer i\\w les f.iii.ls lu'.'.'ssfliro* iKJiir nous perinottre .l'auguii'uUT l.-

IHTSouiiil ilo iVtiit. iMiijiir iliins iii iMi-iir.> (|ii"il noiiuinuinclo iXTOiit \i<U'-< piii- le parle-

ment <lan« un iiviiiir rupiinx-lié.

(id. .Miiis il finit (|u'il 8-iit bien ( |>iis (pie le., devoirs qu'ont à remplir les

membre-i de i'étiit.-major >rénéral <-t \i-< préparutif- «le nmbilij'ation deman.lent (lo>

officicrHtrî~ienp;ibl(s..t trè- expérini.'iités. l'anni l<s ottieier." qui font partie «les trouiH"^

ciinailien.ies tous ceux qui août doué-i «l'aptitud,- viMibas sont déjà attacbén à Vétat-

miijor. Et, ju.«qu'ft oo que non* puissions en former d'autres, e'est l'année irapt^ialo

ipii devra nécesoainindit n..us fournir li* ottieiers dVtiit-nuijor additionnel» dont nous

aurons besoin, .le ealeide que. P'Mir pouvoir donner suite ,iux recommandations Af

Hnspecteur Rénénd impériid. il nous faudrait eneore l.'> officiers d'étnt-niajor pénéral

(2 au quartier-Ki'iiéi'id pour la mobilisation. 1 poi'r ehaquo circonscription. :'. p<nir la

répion oeeidentide du ('inuMla et 1 pour eba-pie division), et T offii'iers d'état-major

administratifs ( I .sous-adjudaut Réuénd au quarti.T-général pour la mobilisation et

1 sous-adjudant adjoint et quartii r-maitre général pour cliaque division). L'état-

mnjor prendra néee-sairement un inni de temps à se développer e*. ilans riiitervalle.

.l'ntitres officiers cana.fiens seront instruits au collège d'état-major. Ce .M'ra nu nou-

veau chef do l'état-nuijor général ii considérer quelles seront les meilleures méthode»

à suivre pour assurer la rapide expansion do l'état-major et pour obtenir bvs officiera

dont on aura besoin. Personnellement, je suis d'avis que l'on devrait faire venir

d'.Viigleterre deux on trois officiers et étendre autant que ix'ssible le .système des cours

d'état-mnjor de la mili<>e. en faisant faire «Te hautes études à ceux (pii montreront <les

aptitudes spéciales.

rOLLEP.E MTLTTATEE rvOY.\L.

61. 1,<,' collège militaire royal de Kingston a fait une impression très favorable

sur sir John French.

Ses principales critiques portent sur les points suivants: manque d'espace pour

pouvoir donner à ehaquo élève une elianibre en pro-.' (ec ipii est un grave incon-

vénient); manque d'une bonne salle de lecture; manque d'une école d'équitation cou-

verte et d'un patinoir couvert.

02. Il recommande :

—

(1) Que rinspcet'îur général ou bien le chef de l'état-major général fasse toujours

partie dje la Commission d'insp<'ction ;

(2) Que. «îniis le cours d'histoire militaire, une campa^MK^ spéciale -oit étudiée

chaque anné'O.

(.3") Que s ^radllés ilii <'olbVe, en i<'tour îles dé|«ns.s faites par l'Etat iMHir leur

instruction. eut tenus de faire le service dans une unité de In milice active p<n-

dant un cert.. ii nombre ci'nnnéos. après (pi'ils auront iiris leurs ilcfirés;

(4) Qu'il -oit remédié aux inconvénients indiqués plus haut; enfin

(4) Qu'il soit reméflié aux inconvénients indiqués plus haut; enfin

iionibi-(> beaucoup plus grand d'élèves.

(î;5. L'on est a<'tuellement à mettre à exécution la troisième de ces recommanda-

tions; l'on pourra facilement donner suite à la première et ii la deuxième, et quant

aux autres, nous y souscrivons, mais nous ne pourrons les mettre ii effet qu'en autant

qu'un montant suffisant sera voté dans le budget pour fins de construction.

OFFICIERS DE REGIMENTS.

(;4. Les observations que fait l'iusi)ectour général impérial

de régiments peuvent se résumer comme suit:

—

an siij|.| lie- >ffieier*


